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À PROPOS DE L’ARTICLE 
Le terme de résilience est couramment utilisé dans de multiples domaines 

(anthropologique, sociologique, urbanisme, économique, politique…), si bien que son 

recours, parfois jugé excessif, semble perdre de son sens. Autrefois réservé à des 

spécialistes relevant principalement du domaine militaire (gestion des stocks de 

munitions, capacité d’une armée à s’engager dans un conflit de masse…), concept d’autant 

plus utilisé au lendemain des attentats de Paris et de Nice, la crise de la Covid-19 ou 

encore l’accident industriel de Lubrizol ont mis en lumière les nombreuses implications 

qu’engendre une crise, qu’elles soient économiques, industrielles, numériques, 

juridiques, démographiques ou sociales. Face à la multiplicité des répercussions d’une 

crise, la résilience d’un territoire repose principalement sur la capacité des acteurs locaux 

à évoluer dans un environnement global et coopératif.  
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La résilience des territoires 

En 2009, l’Assemblée générale des Nations Unies a désigné le 13 octobre comme date de 

commémoration de la journée internationale pour la réduction des risques de 

catastrophes. À la suite du plan d’action gouvernemental de 2021, « Tous résilients face 

aux risques », le Gouvernement annonce la journée nationale de la résilience qui se 

tiendra en France le 13 octobre de chaque année. L’objectif est limpide : sensibiliser, 

informer et acculturer tous les citoyens aux risques qui les environnent, dans une logique 

d’exercices pratiques et de contribuer à la préparation de tous aux bons réflexes en cas 

de survenance d’une catastrophe. L’époque est désormais à la résilience. 

Le terme de résilience, dans son fondement originel, qualifiait la résistance d’un matériau 

à un choc et sa capacité de recouvrer son état initial. Le glissement de ses champs de 

compétence s’est rapidement opéré en faveur des sciences traitant de la psychologie qui 

assimileront la résilience à la faculté d’un individu de se reconstruire à la suite 

d’expériences traumatisantes. La résilience devient un impératif national impliquant un 

enjeu de sécurité et de souveraineté nationale, à savoir « la volonté et la capacité d’un pays, 

de la société et des pouvoirs publics à résister aux conséquences d’une agression ou d’une 

catastrophe majeure, puis à rétablir rapidement leur capacité de fonctionner normalement, ou 

tout le moins dans un monde socialement acceptable »1. La résilience collective, à l’instar de 

ses significations antérieures, implique une stabilité collective résultant d’éléments 

interdépendants tels que les entités publiques et privées, les associations, les corps 

intermédiaires et les citoyens. La recherche de la résilience met au défi les territoires de 

se prémunir ensemble de risques et menaces, de résister en cas de survenance puis de 

recouvrer un équilibre2.  

La capacité de résilience d’une Nation se pose avec toujours plus d’acuité aujourd’hui ; 

autrefois réservée à des spécialistes relevant principalement du domaine militaire 

 
1 Livre blanc de la défense et de la sécurité, 2008, juin 2008, page 64. 
2  VILLAR, Clara. « La résilience pour les territoires : outil opérationnel ou mot d’ordre incantatoire ? ». La gazette des 
communes, 17 septembre 2014. Disponibilité et accès : https://www.lagazettedescommunes.com/268958/la-resilience-
pour-les-territoires-outil-operationnel-ou-mot-dordre-incantatoire/. 
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(gestion des stocks de munitions, capacité d’une armée à s’engager dans un conflit de 

masse etc.), concept d’autant plus utilisé au lendemain des attentats, la crise de la Covid-

19 ou encore l’accident industriel de Lubrizol ont mis en lumière les nombreuses 

implications qu’engendre une crise, qu’elles soient économiques, industrielles, 

numériques, juridiques, démographiques ou sociales. Le dérèglement climatique, la 

raréfaction des ressources, la modification de la biodiversité, la pollution sont autant de 

crises systémiques auxquelles le territoire s’expose. Ainsi, deux communes sur trois sont 

actuellement exposées à un risque naturel et le coût des catastrophes a été multiplié par 

5 en 15 ans3.  

Chaque territoire est désormais exposé à des perturbations nombreuses, extrêmes et 

dont les conséquences touchent une multitude de domaines : l’urbanisme, l’écologie, 

l’économie, l’industrie. La résilience implique nécessairement de s’appuyer sur les forces 

vives en présence qui connaissent les risques et vulnérabilités de son territoire et 

coopèrent dans un environnement global. Cet impératif relève de la force et de la 

conscience des acteurs locaux qui affichent leur volonté d’évoluer dans un 

environnement global et coopératif.  

Les acteurs locaux en première ligne de la résilience territoriale. 

La résilience d’un territoire résulte de prime abord des missions dédiées aux acteurs 

locaux : les collectivités territoriales et son représentant, l’autorité préfectorale.  

Les missions règlementaires du maire ainsi que la confiance des populations à l’égard de 

l’autorité municipale font de ces élus locaux le premier échelon dans la prévention des 

risques. Dans ses missions d’information des populations 4  vient en premier lieu la 

création d’un Document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) 

présentant les risques naturels et technologiques majeurs sur son territoire, rédaction 

obligatoire s’il s’agit d’une commune disposant d’un plan de prévention des risques 

 
3 BEAUREZ, Nicolas. « Territoires résilients : six leviers d’actions pour bâtir votre stratégie ». Cerema, 20 novembre 2018. 

Disponibilité et accès : https://www.cerema.fr/fr/actualites/territoires-resilients-six-leviers-actions-batir-votre. 
4 Article L125-2 du code de l’environnement relatif au droit à l’information des citoyens sur les risques majeurs. 
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naturels, miniers ou technologiques 5 . L’urbanisme est une donnée essentielle de la 

résilience, à travers notamment le Plan Local d’Urbanisme (PLU), dont le rôle est renforcé 

par la loi climat-résilience, comme document qui, à l’échelle du groupement des 

communes ou de la commune, traduit un projet global d’aménagement et d’urbanisme, 

fixe en conséquence les règles d’aménagement et d’utilisation des sols et intègre les 

obligations de prise en compte du risque. L’article L122-2 du code de l’environnement 

impose en outre aux schémas de cohérence territoriale (SCOT) de prendre en compte la 

prévention des risques dans leur élaboration.  

La loi dite MATRAS6 renforce la place des communes et des établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI) au sein du dispositif de sécurité civile en renforçant 

l’information de la population ainsi que la mise en œuvre de mesures de prévention et de 

sauvegarde. La place des communes est effectivement renforcée par la désignation d’un 

« référent incendie et secours », dans chaque conseil municipal, chargé de traiter des 

sujets de sécurité civile, de risques majeurs et de défense extérieure contre les incendies7. 

En parallèle, la loi consolide le Plan Communal de Sauvegarde (PCS), régi par l’article L731-

3 et L731-4 du code de la sécurité intérieure, par l’extension de son domaine d’application, 

sa mise en œuvre lors d’un exercice obligatoire tous les cinq ans, et le renforcement de 

l’information des citoyens sur les risques et mesures de sauvegarde pour les communes 

exposées à au moins un risque majeur8 . La loi MATRAS rend également possible la 

création d’un Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS), au titre des articles L731-4 et 

L731-5 du même code, afin d’organiser la coordination intercommunale et la solidarité 

intercommunale face à une situation de crise. « Avec cet élargissement, les deux tiers des 

communes vont être concernées (soit un doublement) »9. La loi étend à toutes les communes 

concernées par un risque majeur l’obligation faite aux maires de « communiquer à la 

 
5 Article R125-11 du Code de l’environnement. 
6 Loi n°2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le volontariat des 
sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels, dite loi MATRAS. 
7 Décret d’application du 29 juillet 2022 instaurant un « référent incendie » dans les conseils municipaux. 
8 Décret n°2022-907 du 20 juin 2022 relatif au plan communal et intercommunal de sauvegarde et modifiant le code de la 
sécurité intérieure (articles L731-3 et L731-4 du code de la sécurité intérieure).  
9 NEDEY, Fabienne, CERF-CASAU, Genevieve. "Loi Matras : consolider le modèle de sécurité civile". La gazette des communes, 

décembre 2021. Disponibilité et accès : https://www.mairesdefrance.com/m/article/?id=1082. 
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population, par tout moyen approprié, les caractéristiques du ou des risques majeurs, les 

mesures de prévention, les modalités d’alerte et d’organisation des secours, et, le cas échéant, 

celles de sauvegarde »10.  

L’autorité préfectorale s’impose comme véritable chef d’orchestre dans la connaissance 

et la mise en œuvre des dispositifs de résilience : élaboration d’un Dossier Départemental 

des Risques Majeurs (DDRM) comme document d’information préventif destiné à 

informer la population sur les risques naturels et technologiques majeurs existants dans 

le département ainsi que sur les mesures de prévention et de sauvegarde prévues pour 

limiter leurs effets11, planification des secours notamment par la rédaction du dispositif 

ORSEC 12 comme outil complémentaire aux PCS, approbation des Plans de Prévention de 

Risques Naturels13 et des Plans de Prévention des Risques Technologiques14. Si l’autorité 

préfectorale est un acteur local à part entière, il n’en reste pas moins un représentant 

territorial de la puissance étatique. À ce titre, « le préfet de département met en œuvre les 

politiques nationales »15. C’est dans ce cadre que les départements de le Drôme et de 

l’Ardèche ont nommé spécialement un préfet pour la mise en œuvre et la déclinaison 

opérationnelle du « plan de résilience » pour faire face aux impacts économiques et 

sociaux de la guerre en Ukraine.  

La gestion de crise repose sur la dualité des deux entités que sont le maire et le préfet 

dans leur rôle de Directeur des Opérations de Secours16 . La loi du 13 août 2004 de 

modernisation de la sécurité civile confirme les prérogatives du maire en matière de 

sécurité civile ainsi que les bases juridiques du partage de compétence entre le maire et 

le préfet pour la direction des opérations de secours. De manière générale, le maire 

 
10 Article 10 de la loi n°2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le 
volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. 
11 Article 125-11 du code de l’environnement. 
Article 9 du Décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et départements. 
12 Décret n°2005-1157 du 13 septembre 2005 et pris pour application de l’article 14 de la loi n°2004 de modernisation de la 
sécurité civile. 
13 Article L562-1 du code de l’environnement. 
14 Article L515-15 du code de l’environnement. 
15 Article 9 du Décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services 
de l’État dans les régions et départements. 
16 Article L742-1 du code de la sécurité intérieure relatif à la direction des opérations de secours par l’autorité de police 
compétente. 
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assure cette direction dans la limite de sa commune, doté d’un pouvoir de police en 

application de l’article L 742-1 du code de la sécurité intérieure. Le préfet se substitue au 

maire pour la direction des opérations de secours « en cas d’accident, sinistre ou 

catastrophe dont les conséquences peuvent dépasser les limites ou les capacités d’une 

commune » 17 et détient le pouvoir de mobiliser l’ensemble des moyens publics et privés 

pour assurer la protection des personnes, des biens et de l’environnement contre les 

accidents, sinistres, catastrophes ou tout autre évènement présentant un risque 

immédiat ou imminent. La loi de modernisation de la sécurité civile renforce les capacités 

locales de gestion de crise par la création d’une réserve communale de sécurité civile 

(RCSC) qui « participe au soutien et à l’assistance des populations, à l’appui logistique et au 

rétablissement des activités. Elle peut également contribuer à la préparation de la population 

face aux risques »18.  

Hormis ces forces institutionnelles, une multiplicité d’acteurs répond à l’injonction de la 

résilience. Qui mieux que les acteurs économiques et industrielles seraient en mesure 

d’anticiper en interne aux risques et pertes d’emplois que pourrait engendrer une 

défaillance dans leur système de sécurité, orienter leurs investissements dans des 

secteurs stratégiques tels que le développement durable ou les technologies propres à la 

réduction des émissions ?  C’est dans cette perspective qu’un an après l’incendie de 

Rouen, l’industrie de la Chimie « va investir 450 millions d’euros dans la modernisation des 

entrepôts et des sites de stockage » 19 , initiatives s’ajoutant aux nouvelles mesures 

règlementaires faisant suite à l’incendie 20 . À ces initiatives s’ajoutent les obligations 

règlementaires, en particulier la rédaction de Plan d’Organisation Interne, déclenché par 

le Directeur des Opérations Internes (DOI), comme outil de gestion de crise d’un 

établissement qui définit les moyens et les méthodes opérationnelles pour réagir en cas 

d’accident susceptible d’avoir des effets sur l’environnement.  

 
17 Article L742-2 du code de la sécurité intérieure.  
18 Article L724-1 du code de la sécurité intérieur. 
19  BENOIT-CATTIN, Luc. "1 an après l’incendie de Rouen, les industriels de la Chimie ont tiré les enseignements et 
s’engagent". France Chimie, 24 septembre 2020. Disponibilité et accès : https://www.francechimie.fr/1-an-apres-l-incendie-
de-rouen-les-industriels-de-la-chimie-ont-tire-les-enseignements-et-s-engagent. 
20 Voir la règlementation consécutive à l’accident de Lubrizol et Normandie Logistique parue au Journal officiel du 26 
septembre 2020.  
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Le tissu associatif français comprend près de 1,5 million d’associations dont 14% d’entre 

elles relèvent de l’action sociale, de l’humanitaire, du médico-sociale, de la santé ou de la 

défense des droits. La pandémie de la Covid-19 a mis en exergue toute l’importance du 

milieu associatif quant à sa faculté de limiter la vulnérabilité d’une partie de la population 

par l’aide matérielle et alimentaire. Les associations peuvent être agréées pour des 

missions particulières avec pour exemple les associations agréées de la sécurité civile, 

engagées à la demande de police ou lors de déclanchement du dispositif ORSEC21. En 

parallèle, des associations se spécialisent, à l’initiative de « France résilience », en tant que 

plateforme d’échanges entre l’État, les assemblées parlementaires, les collectivités, les 

entreprises et les experts sur les questions touchant à la résilience organisationnelle et 

structurelle des organisations publiques et privées.  

Les administrations publiques, comme acteurs locaux à part entière de la résilience 

territoriale, disposent d’établissements dotés de responsabilités conséquentes en termes 

de prévention et de gestion des crises, notamment dans le domaine de la santé publique 

(plan blanc, plan bleu, dispositif ORSAN), culturel (plan de sauvegarde des biens culturels) 

ou éducatif (plan particulier de mise en sureté). Les services de secours, « bras armé » du 

DOS, forts de 41 800 sapeurs-pompiers professionnels et 197 100 sapeurs-pompiers 

volontaires auxquels s’ajoutent 13 000 militaires 22 , disposent d’une faculté de 

mobilisation en tout lieu et en tout temps pour réagir face à une crise (intempéries, feux 

de forêts, tremblements de terre etc.) et mettant à profit leur aguerrissement pour la 

gestion de crise. Les Services Départementaux d’Incendie et de Secours (SDIS) 

démontrent leur intérêt pour la résilience. Le Règlement Départemental de Défense 

Extérieur contre l’Incendie (RDDECI), arrêté par le préfet, illustre l’effort collectif fourni par 

les associations, élus locaux et SDIS dans la définition d’une défense incendie adaptée aux 

spécificités locales. À ces obligations s’ajoute l’obligation de rédaction de plan ETARE qui 

définit, pour un établissement jugé sensible, l’organisation de l’intervention des services 

 
21  Article L725-7 du code de la sécurité intérieur relatif à la participation des membres des associations salariés aux 
opérations de secours. 
22  Statistiques des services d’incendie et de secours, ministère de l’Intérieur, édition 2021. Disponibilité et accès : 
https://www.interieur.gouv.fr/Publications/Statistiques/Securite-civile/2020. 
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d’incendie et de secours et de permettre au COS et au DOS des prises de décisions 

immédiates.  

De la nécessité d’intégrer le risque aux territoires. 

Il semblerait vain d’affirmer un territoire résilient sans son appropriation de la culture du 

risque. Cette notion vise à « partager avec l'ensemble des acteurs d'un territoire la 

connaissance des risques passés, actuels et à venir afin d'anticiper, prévenir et ajuster une 

trajectoire ». 23 

Le rapport de la mission sur la transparence, l’information et la participation de tous à la 

gestion des risques majeurs, technologiques ou naturels, porté par le ministère de la 

Transition écologique, fait état d’une culture du risque qui a du mal à s’installer 

durablement en France : faible sensibilisation et formation des citoyens aux risques, 

acteurs institutionnels peu formés à la gestion de crise ou encore faible part d’exercices 

de grandes ampleurs impliquant les citoyens. À cela s’ajoute des obligations 

règlementaires non respectées, avec en premier plan la quasi-inexistence d’un DICRIM et 

sa mauvaise communication, des outils numériques trop peu vulgarisés ainsi qu’une 

communication peu visible.24  Le rapport de la mission d’information sur la résilience 

nationale affirme que « les documents règlementaires (PCS et DICRIM) qu’ils (les maires) 

doivent s’approprier restent souvent pour eux une obligation de pure forme sans y percevoir 

leur importance, à la fois dans leur élaboration et leur utilisation ».25 

À la suite de l’accident industriel de l’entreprise Lubrizol en date du 26 septembre 2019 

dans lequel plus de 5000 tonnes de produits chimiques ont brûlé, les ministres se sont 

mobilisés pour promettre « la transparence totale » selon les mots de l’ancien Premier 

ministre Édouard PHILIPPE, rassurant ainsi une partie de la population. Pourtant, ils ont 

 
23  "Développer la culture du risque dans les territoires : le dossier". Cerema, 30 juin 2021. Disponibilité et accès : 
https://www.cerema.fr/fr/actualites/developper-culture-du-risque-territoires-dossier. 
24 Rapport d’information déposé par la mission d’information sur la résilience nationale présidée par M. Alexandre FRESCHI, 
23 février 2022. Disponibilité et accès : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/resinat/l15b5119_rapport-
information.pdf. 
25 Rapport de la mission sur la transparence, l’information et la participation de tous à la gestion des risques majeurs, 
technologiques ou naturels. Ministère de la Transition écologique, juin 2021, page 19. 
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pu rencontrer des mouvements de défiance : des collectifs d’habitants se sont constitués, 

persuadés qu’on ne leur avait pas dit toute la vérité. Une cagnotte sur le site Leetchi a été 

lancée afin de financer des analyses « indépendantes ». Cette défiance, devenue un 

phénomène sociétal, fragilise considérablement la résilience d’un territoire en freinant un 

retour à la normale.    

La résilience d’un territoire dépasse le cadre institutionnel et mobilise l’écosystème 

économique, démographique, politique, environnemental et social. Le fait de ne pas 

accorder d’importance à la réduction des risques de catastrophe ou à la définition d’une 

stratégie de résilience peut conduire à une grave détérioration de l’économie et de ces 

écosystèmes, et à une perte de confiance de la population et des investisseurs. Les 

catastrophes fréquentes induisent des impacts plus ou moins conséquents qui 

perturbent l’approvisionnement des services de base aux communautés, c’est-à-dire les 

systèmes de distribution de nourriture, de fourniture d’eau, de soin de santé, de 

transport, d’élimination des déchets, ainsi que les systèmes de communications locales. 

La résilience d’un territoire implique donc nécessairement de responsabiliser et mobiliser 

durablement tous les acteurs d’un territoire (citoyens, professionnels du secourisme, élus 

et techniciens des collectivités, etc.). Cette responsabilisation collective est expressément 

édifiée par la loi de modernisation de la sécurité civile de 2004, qui érige la sécurité civile 

comme une affaire de tous. Dans cette démarche, la responsabilisation des élus et leur 

recherche d’autonomie revêt un enjeu particulier, notamment au niveau préfectoral, en 

tant que premier échelon de la prévention des risques et de la gestion de crise. L’autorité 

préfectorale s’avère être un appui aux élus dans leurs missions règlementaires : aide à la 

rédaction des PCS via des formulaires types, état des lieux sur les obligations 

règlementaires des élus du département notamment. Cette responsabilisation implique 

en outre une sensibilisation des élus locaux aux enjeux de la résilience. Pour ce faire, 

programmes de formations, organisation de forums et colloques sont autant de leviers 

intégrant la notion de résilience dans la construction des politiques publiques.  

La concertation et l’association des parties prenantes aux projets de développement d’un 

territoire favorisent la compréhension et l’adhésion aux politiques publiques. La résilience 
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n’est pas une politique publique parmi d’autres mais est au cœur du développement de 

chaque politique. C’est à cette condition qu’un territoire aura la capacité de continuer son 

activité malgré les perturbations auxquelles il peut être confronté, qu’il s’agisse de chocs 

ou de stress chroniques. Si l’adhésion et la compréhension des acteurs des enjeux de 

résilience sont des données essentielles, le retour à la normale après crise nécessite leur 

implication. Afin de dépasser le traumatisme collectif, l’humain a besoin de comprendre 

ce qui s’est joué, de donner du sens à son expérience et d’imaginer un avenir. Les 

solutions sont connues, estime Sébastien MAIRE (délégué général de France Ville 

Durable) : organiser des ateliers collaboratifs pour mobiliser et fédérer les acteurs du 

territoire, intégrer la résilience dans la gouvernance des collectivités par le biais de bureau 

de résilience notamment, réaliser un diagnostic partagé comme étape incontournable 

avant de concevoir une stratégie de résilience territoriale et sa déclinaison opérationnelle. 

Dans cette optique, des Forum de la résilience sont organisés par des Métropoles, à 

l’instar du Forum de la résilience de Rouen prévu les 3 et 4 octobre de chaque année, afin 

d’intégrer aux débats les acteurs du territoire dans l’orientation des futures politiques 

publiques.  

« L’acculturation et l’éducation au risque sont essentielles pour pouvoir faire face » affirme 

Monsieur Alexandre FRESCHI, Président de la mission d’information portant sur la 

résilience nationale 26  : campagne de sensibilisation publique, formation des parties 

prenantes (enseignants et élèves, personnels de la ville, militants, élus etc.), participation 

des acteurs de la sécurité civiles aux actions de sensibilisation et formation de la société 

civile , organisation d’exercices de grande ampleur en impliquant les citoyens etc. De 

nombreux acteurs, qu’il s’agisse d’opérateurs de l’État, de collectivités territoriales ou 

d’associations, mènent d’ores et déjà des démarches de sensibilisation et d’éducation aux 

risques. Le Gouvernement a choisi de s’inscrire dans cette démarche en instaurant tous 

les 13 octobre, une journée nationale de la résilience face aux risques naturels et 

technologiques. Cette journée vise à sensibiliser, informer et acculturer tous les citoyens 

aux risques qui les environnent, dans une logique d’exercices pratiques et dans l’objectif 

 
26 FRESCHI, Alexandre. Président de la mission d’information de la résilience nationale, compte rendu du mercredi 20 
octobre 2021.  
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de contribuer à la préparation de tous aux bons comportements en cas de survenance 

d’une catastrophe. Le 19 mai 2022, le Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

(BRGM) a piloté un exercice de crise scénarisant un effondrement de falaise à Bidart 

(Pyrénées Atlantiques) impliquant la DGSCGC, la préfecture de la Gironde, dix communes 

du littorale du bassin d’Arcachon, le conseil Régional de la Nouvelle Aquitaine, les services 

de secours, ENEDIS et Orange. Cette initiative répond aux orientations de la politique de 

la sécurité civile émises par le Sénat il y a déjà plusieurs années : « le réalisme et la 

pertinence des plans devront être testés en impliquant non seulement les autorités publiques 

et les services de secours, mais aussi la population. Il faut bâtir une véritable politique 

d’exercices, variés et réalistes ».27 

Dans cette continuité, le rapport de la mission sur la transparence, l’information et la 

participation de tous à la gestion des risques majeurs, technologiques ou naturels insiste 

sur la nécessité d’intégrer une connaissance globale du risque : « La culture du risque ne 

doit pas se limiter à dresser une liste des risques sur un territoire, mais correspondre à une 

connaissance globale de chaque risque : ses origines, ses caractéristiques, ses impacts, son 

environnement et son évolution dans le temps ».28 Ces actions sont de nature à améliorer 

l’effort de préparation en aidant la population à réagir favorablement aux alertes rapides 

émises localement. Il s’agit en outre de montrer à la société civile que le « risque 0 » 

n’existe pas, limitant les traumatismes psychologiques.  

L’innovation dans la technologie est une variable essentielle de la culture du risque. Les 

efforts de préparation, les systèmes d’alerte rapide et intelligibles contribuent au 

relèvement après la catastrophe en réduisant l’impact de l’évènement. Les outils 

numériques sont exploités pour transmettre une information consolidée, individualisée 

sur les risques et palier aux défauts des systèmes d’alerte encore trop méconnus de la 

population. De nombreux territoires ont ainsi fait part de leurs expériences passées afin 

d’émettre des solutions innovantes. Le Cell Broadcast, dispositif désormais déployé dans 

plusieurs collectivités, consisté à alerter, informer et orienter la population, avant pendant 

 
27 Orientations de la politique de la sécurité civile, Sénat, 7 septembre 2022. 
28 Rapport de la mission sur la transparence, l’information et la participation de tous à la gestion des risques majeurs, 
technologiques ou naturels, ministère de la Transition écologique, juin 2021, page P20. 
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et après une crise par le biais d’une diffusion cellulaire. Le portail « Géorisques » est 

devenu le principal outil d’information, développé avec l’appui du ministère de la 

Transition écologique. Si l’appropriation de la notion de culture du risque revêt un enjeu 

territorial primordial, d’aucuns préfèrent envisager l’intégration d’une culture de la 

résilience. La résilience répond plus globalement à la mise en relation des acteurs d’un 

territoire, impliquant la définition d’une gouvernance ainsi que l’adoption d’une démarche 

transversale et interservices.29 Cette injonction nous mène à définir une méthodologie 

d’évaluation en mesure de caractériser de manière objective un territoire comme étant 

véritablement résilient.30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
29  Ministère de la Transition écologique et solidaire, "la résilience des territoires aux catastrophes", décembre 2017. 
Disponibilité et accès : https://www.adaptation-changement-climatique.gouv.fr/centre-ressources/la-resilience-des-
territoires-aux-catastrophes. 
30 "La boussole de la résilience : quels enjeux, quelle stratégie pour mon territoire ?". Cerema, 14 octobre 2020. Disponibilité 
et accès : https://www.cerema.fr/fr/actualites/boussole-resilience-quels-enjeux-quelle-strategie-mon. 
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